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Qu’est-ce qui est protégé?
La SADCPNB assure les dépôts admissibles :

• dans les comptes détenus au nom d’une seule personne;
• dans les comptes détenus en fiducie pour une autre personne;
• dans les comptes détenus conjointement par au moins deux personnes;
• dans les comptes d’épargne libres d’impôt (CELI).

Qu’est-ce qu’un dépôt admissible?
La SADCPNB assure chacun des dépôts admissibles effectués dans les comptes ci-dessous 
dans chaque caisse populaire et credit union membre, jusqu’à concurrence de 250 000 $ 
(en capital et intérêts) par déposant :

• dans une combinaison de comptes d’épargne et de comptes chèques, de dépôts à terme 
et de certificats de placement garantis (CPG) qui ont une échéance d’au plus cinq ans, de 
mandats et de chèques certifiés;

• dans un REER (régime enregistré d’épargne-retraite);
• dans un FERR (fonds enregistré de revenu de retraite);
• dans un CELI.
Les dépôts doivent être payables au Canada en monnaie canadienne.

Qu’est-ce qui n’est pas protégé?
La SADCPNB n’assure pas tous les comptes et les produits financiers. Les dépôts et les 
produits suivants ne sont pas assurés :

• les dépôts faits par un membre ou payables à un membre qui ne sont pas encaissables en 
dollars canadiens (p. ex. : les comptes en devises américaines);

• les dépôts à terme et les certificats de placement garantis (CPG) qui ont une échéance de 
plus de cinq ans;

• les obligations et les débentures émises par des gouvernements et des sociétés;
• les parts sociales d’adhésion et les autres types de parts sociales émises par les caisses 

populaires;
• les bons du Trésor;
• les placements dans des fonds communs de placement et dans des actions.

Protection de 250 000 $ de l’assurance-dépôts
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Le 22 avril 2013

L’honorable Marie-Claude Blais, c. r. 
Ministre de la Justice et procureure générale 
Case postale 6000 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 5H1

Madame la Ministre,

Pour s’acquitter de l’obligation légale que lui impose l’article 235 de la Loi sur les caisses 
populaires, le conseil d’administration est heureux de vous présenter le dix-neuvième 
rapport annuel de la Société d’assurance-dépôts des caisses populaires du Nouveau-
Brunswick.

Les administrateurs et le soussigné se feront un plaisir de répondre à toutes vos questions et 
de vous fournir tous les renseignements supplémentaires dont vous pourriez avoir besoin.

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’assurance de ma considération distinguée.

Le président du conseil, 

Donald French, FCA

Pièces jointes

Lettre à la ministre de la Justice 
et procureure générale
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Au nom du conseil d’administration de la Société d’assurance-dépôts des caisses populaires 
du Nouveau-Brunswick (SADCPNB), je suis heureux de présenter le rapport annuel 2012. La 
SADCPNB a été établie en 1994 en vertu des dispositions de la Loi sur les caisses populaires. Elle a 
pour objet d’assurer les dépôts admissibles des membres des caisses populaires et des credit unions 
du Nouveau-Brunswick, jusqu’à concurrence de 250 000 $.

La SADCPNB est régie par un conseil d’administration de sept membres, dont quatre, y compris le 
président, ne font pas partie de l’appareil gouvernemental et sont nommés par le ministre de la Justice 
et procureur général. Les autres membres, soit le surintendant des caisses populaires, le sous-ministre 
des Finances (ou la personne qu’il désigne) et le sous-ministre de la Justice et sous-procureur général 
(ou la personne qu’il désigne), sont nommés au conseil d’administration de la SADCPNB en vertu 
de la loi en raison des postes qu’ils occupent au gouvernement. Par ailleurs, les offices de stabilisation 
sont invités à chaque réunion du conseil de la SADCPNB pour présenter un compte rendu sur les 
principaux résultats et indicateurs financiers qui ont été atteints dans leur réseau respectif.

Le Nouveau-Brunswick est différent de la plupart des provinces au Canada en ce qui concerne les 
fonds pour la protection et l’assurance des dépôts. Alors que la plupart des provinces ont regroupé 
leurs réserves dans un seul fonds d’assurance-dépôts, au Nouveau-Brunswick, les sommes mises 
de côté pour la protection des dépôts sont conservées dans deux fonds de stabilisation distincts 
et la SADCPNB possède une réserve secondaire dans un fonds d’assurance-dépôts. La valeur 
combinée de ces fonds totalise 109 millions de dollars. En vertu de la Loi sur les caisses populaires, 
le conseil de la SADCPNB est chargé de faire évaluer tous les trois ans par un expert indépendant 
la suffisance des deux fonds de protection des dépôts gérés par les offices de stabilisation.

En 2012, le conseil d’administration a tenu quatre réunions ordinaires ainsi qu’une réunion 
extraordinaire. Je suis heureux de signaler qu’en dépit de la conjoncture économique qui demeure 
instable à l’échelle mondiale et du climat économique éprouvant au Nouveau-Brunswick dans de 
nombreux secteurs d’activité, le réseau des caisses populaires et celui des credit unions continuent 
d’afficher de solides résultats financiers en ce qui concerne la croissance de leur actif, la situation de 
l’avoir de leurs membres, leur niveau de prêts en souffrance et leurs fonds de protection des dépôts. 
Une saine gestion au niveau des caisses populaires et des credit unions ainsi qu’à celui des offices de 
stabilisation et des fédérations a beaucoup contribué au maintien de deux réseaux financièrement 
solides au Nouveau-Brunswick dans le contexte économique difficile que nous connaissons.

Deux grandes questions à l’ordre du jour ont nécessité beaucoup d’attention de la part du conseil 
d’administration au cours de l’année. La première question concernait le rapport reçu au début 
de 2012 du cabinet d’experts-conseils en actuariat dont les services avaient été retenus par le 
conseil d’administration à la fin de 2011. Son mandat consistait à analyser la suffisance du niveau 
courant des réserves dans les fonds de stabilisation, de produire une opinion d’expert sur les 
réserves qui devraient être conservées au cours des trois prochaines années et de donner un avis 
en tant qu’expert sur la suffisance des réserves dans le fonds d’assurance-dépôts. Des représentants 
des offices de stabilisation ont été invités à assister à un exposé des experts-conseils sur les 
recommandations de leur rapport et ont également été invités à présenter par écrit leurs réactions 
au rapport. À la suite de l’étude du rapport des experts-conseils et comme l’exige la loi, le conseil 
d’administration a donné l’ordre aux offices de stabilisation en avril 2012 de conserver des soldes 

Mot du président, M. Donald French
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minimaux correspondant à 1,5 % de l’actif du réseau dans leur fonds respectif au cours des trois 
prochaines années. Je suis heureux de signaler qu’en date de l’ordre, les deux offices de stabilisation 
avaient déjà dépassé considérablement le montant minimum des réserves et que celles-ci viennent 
respectivement au premier et au deuxième rang parmi les plus élevées au Canada.

La deuxième grande question à l’ordre du jour sur laquelle s’est penché le conseil d’administration en 
2012 a été la préparation d’un mémoire au surintendant des caisses populaires sur les modifications 
qu’il serait souhaitable d’apporter à la Loi sur les caisses populaires. Ce projet a été mis en œuvre en 
réponse à une demande du surintendant qui voulait obtenir des avis dans le cadre d’un processus qui 
aboutira à un rapport à l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick en 2013. Notre mémoire a 
été approuvé au cours de la réunion d’automne du conseil d’administration. Il portait surtout sur la 
nécessité d’améliorer la gouvernance générale et sur certaines dispositions qui traitent du cadre de la 
protection des dépôts. Le surintendant étudiera notre mémoire ainsi que l’avis des autres intervenants 
du mouvement des caisses populaires et des credit unions. L’un des enjeux importants qui fera l’objet 
de discussions pendant toute cette démarche est le passage des caisses populaires et des credit unions 
du Nouveau-Brunswick aux nouvelles normes internationales sur l’avoir des membres qui sont 
prévues par l’accord de Bâle III afin d’harmoniser nos exigences législatives à celles de la plupart des 
autres administrations. Ces normes seront mises en œuvre en 2013 dans les institutions de dépôt 
canadiennes qui relèvent de la compétence fédéral.

Si on jette un coup d’œil sur ce qui s’en vient en 2013, certains des principaux enjeux qui pointent à 
l’horizon comprennent l’élaboration d’une proposition au gouvernement par la SADCPNB au sujet 
des facilités de crédit qui lui permettraient de faire face à des besoins de liquidités à court terme en 
cas de liquidation d’une caisse populaire ou d’une credit union, comme le recommandait le rapport 
actuariel des experts-conseils. Les autres projets concernent les discussions que mène actuellement le 
gouvernement provincial à propos de l’établissement d’un organisme de réglementation des services 
financiers ainsi que la mise à jour du plan stratégique de la SADCPNB qui a été élaboré en 2011.

Pour terminer, j’aimerais exprimer ma gratitude à tous les membres du conseil d’administration de la 
SADCPNB, à notre chef des opérations et secrétaire général, au surintendant des caisses populaires 
et aux membres de son personnel ainsi qu’aux membres des deux offices de stabilisation pour leur 
collaboration, leur professionnalisme et leur engagement à l’objectif de faire en sorte que les réseaux 
des caisses populaires et des credit unions du Nouveau-Brunswick soient forts et solides au plan 
financier. En particulier, j’aimerais remercier Jane Garbutt, sous-ministre des Finances, qui a remis sa 
démission vers la fin de l’année. Sa contribution au conseil d’administration a été remarquable et, au 
nom du conseil, j’aimerais la remercier pour ses services et souhaiter la bienvenue à son remplaçant, 
M. Leonard Lee-White, le nouveau représentant du ministère des Finances.

Le président du conseil d’administration, 

Donald French, FCA
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La Société a été constituée sous le régime de la partie XIII de la Loi sur les caisses populaires 
(chapitre C-32.2), promulguée le 11 décembre 1992, qui lui confère son mandat et ses 
pouvoirs.

Les objets de la Société sont les suivants
fournir, au bénéfice des déposants auprès des caisses populaires au 
Nouveau-Brunswick, l’assurance-dépôts contre les pertes totales ou 
partielles de ces dépôts en leur remboursant dans les limites et de la 
manière autorisées par la Loi et les règlements;

aider les offices de stabilisation à fournir de l’aide financière aux caisses 
populaires dans les circonstances que la Société estime appropriées;

effectuer toutes autres choses que les mesures législatives peuvent  
exiger ou autoriser.

Objectifs en vertu de la Loi
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Le conseil d’administration compte sept administrateurs, dont quatre personnes nommées 
par le ministre de la Justice et procureur général, ainsi que le sous-ministre des Finances 
ou la personne qu’il désigne, le sous-ministre de la Justice et sous-procureur général ou la 
personne qu’il désigne et le surintendant des caisses populaires.

En date du 31 décembre 2012, le conseil d’administration de la Société était composé des 
personnes suivantes :

M. Donald French, FCA, Président, Moncton (N.-B.) 
Auparavant surintendant des caisses populaires, président-directeur général de la Brunswick 
Credit Union Federation Stabilization Board Limited et membre et président du conseil 
d’administration de l’Office de stabilisation des caisses populaires acadiennes, M. French 
possède une expérience approfondie dans la réglementation des caisses populaires. Il est 
présentement administrateur et enseigne la comptabilité à l’Université de Moncton ainsi que 
membre de l’Institut des comptables agréés du Nouveau-Brunswick.

M. Stephen P. Wilbur, llb., Riverview, (N.-B.)
M. Stephen P. Wilbur a été élevé et instruit à Moncton, diplômé de Moncton High School 
en 1975. Il a fréquenté l’Université de Mount Allison et a obtenu un baccalauréat ès arts 
honorifique en 1979. Il a ensuite poursuivie ses études à l’Université du Nouveau-Brunswick et a 
obtenu un baccalauréat en droit en 1982 et a été admis à l’Association du Barreau du Nouveau-
Brunswick en 1983. Il a pratiqué dans la région de Moncton avec divers cabinets jusqu’en 1987, 
l’année de l’ouverture de son propre cabinet connu sous le nom de Wilbur & Wilbur.

Depuis lors, M. Wilbur a pratiqué largement dans les domaines du droit immobiliers, droit 
des affaires et des sociétés, droit municipal/administratif, et les testaments et les successions. 
Chargé de cours pour la préparation du Barreau du Nouveau-Brunswick, M. Wilbur, est 
présentement membre du Comité consultatif sur le droit des biens et agit comme arbitre en 
vertu de la Loi sur l’enregistrement foncier.

En plus de sa vie professionnelle, il est ou a été, membre de nombreux organismes 
communautaires y compris le Club Rotary de Moncton West Riverview et Moncton 
Headstart. Il est actuellement président de l’Association de golf du Nouveau-Brunswick 
et membre du Conseil provincial de golf du Canada. Il est marié à Elizabeth Wilbur, qui 
pratique le droit dans le cabinet de Wilbur & Wilbur. Ils ont trois enfants.

Conseil d’administration
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Mme Natasha Ostaff, CA, Moncton (N.-B.);
Originaire de Fredericton, au Nouveau-Brunswick, 
Mme Natasha Ostaff s’est installée à Moncton en 2002. Après 
avoir exercé en expertise comptable pendant 15 ans au sein de 
cabinets comptables privés, notamment PricewaterhouseCoopers, 
à Toronto, et KPMG, à Moncton, Mme Ostaff a été directrice 
financière du Moncton Flight College pendant deux ans. Elle s’est récemment jointe à 
l’équipe de direction de l’Aéroport du Grand Moncton à titre de directrice des finances 
et de l’administration. Titulaire d’un grade en commerce de l’Université Mount Allison, 
Mme Ostaff a obtenu sa désignation de comptable agréée en 1999.

Outre son rôle au sein du Conseil d’administration de la Société d’assurance-dépôts des 
caisses populaires du Nouveau-Brunswick, Mme Ostaff est présentement trésorière du 
Club Rotary de Moncton-West et Riverview. Elle a déjà siégé au conseil d’administration 
de plusieurs organismes, notamment celui du Club des garçons et filles de Riverview et du 
conseil consultatif en matière de littératie du Grand Moncton. Mme Ostaff est également 
membre de l’Institut des comptables agréés du Nouveau-Brunswick.

M. Jerry Mazerolle, Inkerman, (N.-B.)
Après deux années à l’École de Génie de l’Université Saint-Joseph 
de Moncton en 1960, M. Jerry Mazerolle a été au service de la 
compagnie minière Québec Cartier comme analyste en laboratoire 
de contrôle de production au Lac Jeannine, Qc. jusqu’en 1965. Il a 
obtenu un baccalauréat en science commerciale de l’Université de 
Moncton en 1969. Il a entamé sa carrière comme comptable senior avec la firme comptable 
MacDonald Currie et Cie au bureau de Sept-Îles, Qc. De 1970 à 1979 il a occupé le poste 
de directeur générale de la Caisse Populaires de Caraquet Ltée.

De 1979 à 1982, il a étudié à l’École de Droit de l’Université de Moncton et par la suite est 
entré au service de la Fédération des Caisses Populaires Acadiennes Ltée comme conseiller 
technique dans le réseau des caisses et a été responsable de la gestion des programmes de 
prêts d’études fédéral et provincial dans le réseau des caisses.

Il a été président fondateur du Service à la Famille Péninsule et du Centre Jeunesses 
Musicales Péninsule Acadienne et a présidé le Conservatoire de Musique de l’Acadie. Il a 
siégé sur le Conseil des Arts du Canada de 2008 à 2012 en tant qu’administrateur.

Il est marié à Lorraine Brière et ont deux enfants et trois petits enfants.
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M. Leonard Lee-White, analyste financier agréé, sous-ministre adjoint des Finances
M. Lee-White est sous-ministre adjoint des Finances au sein du gouvernement du 
Nouveau-Brunswick. À ce titre, il est responsable de la Division de la trésorerie.

M. Lee-White est titulaire d’un baccalauréat en sciences de l’Université Dalhousie, 
d’un baccalauréat en ingénierie du Nova Scotia Technical College et d’une maîtrise en 
administration des affaires de l’Université Western Ontario.

Il a travaillé dans les domaines du transport du gaz naturel et des opérations bancaires et a 
occupé des postes de plus en plus importants au sein du ministère des Finances.

En plus des fonctions qu’il occupe au sein de la Société d’assurance-dépôts des caisses 
populaires du Nouveau-Brunswick, M. Lee-White est membre du conseil d’administration 
de la Société de voirie du Nouveau-Brunswick, du projet de la route transcanadienne, du 
projet de porte d’entrée de la route 1 et de la Corporation financière de l’électricité du 
Nouveau-Brunswick.

Mme Gayle Howard, CMA, Ministère de la Justice et Procureur général (désignée)
Mme Gayle Howard est comptable en management accréditée à l’emploi du ministère de la 
Justice et Procureur général. En 2011, Mme Howard a été nommée directrice générale des 
services administratifs et directrice des services financiers. Au cours de la même année, elle a 
été nommée au conseil d’administration de la Société d’assurance-dépôts des caisses populaires 
du Nouveau-Brunswick à titre de représentante désignée du sous-ministre de la Justice et 
Procureur général.

M. Pierre LeBlanc, CA, Surintendant des caisses populaires
M. Pierre LeBlanc a obtenu un baccalauréat en commerce de l’Université de Moncton 
en 1975 et est devenu comptable agréé en 1978. Il a entamé sa carrière au sein du cabinet 
comptable privé KPMG avant de se joindre à la fonction publique du Nouveau-Brunswick 
en 1980. Depuis, il a travaillé pour les ministères de la Santé, de la Santé et des Services 
communautaires, de la Justice et Procureur général et des Transports. M. LeBlanc est 
présentement surintendant des caisses populaires et membre sans droit de vote des offices 
de stabilisation de la Fédération des caisses populaires acadiennes et de la Brunswick Credit 
Union Federation. Il est aussi membre actif du comité des finances de la paroisse de Sainte-
Anne-des-Pays-Bas-Fredericton.
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Comité des règlements administratifs
M. Stephen Wilbur, président 
M. Jerry Mazerolle 
Poste vacant

Comité de vérification
Mme Natasha Ostaff, présidente 
M. Pierre LeBlanc 
Mme Gayle Howard

Mot du Chef des opérations et Secrétaire général
L’élaboration du plan stratégique en 2011 a permis de dégager le 
modèle des principales activités que je suis chargé de mettre en 
œuvre entre 2012 et 2014. Les points importants et les défis ont 
été cernés par le conseil d’administration, en collaboration avec 
les offices de stabilisation et le surintendant des caisses populaires. 
Compte tenu de l’instabilité que connaît de nos jours l’industrie des services financiers, 
les événements à venir vont déterminer jusqu’à quel point nous devrons nous rajuster, du 
point de vue stratégique et opérationnel, pour suivre l’évolution de la situation. La Société 
prévoit réviser et mettre à jour le plan stratégique en 2013.

Voici certaines des grandes priorités qui ont été fixées dans le plan opérationnel pour 2012 
ainsi qu’un aperçu de la progression du travail au cours de l’année :

Priorités du plan opérationnel 
pour 2012

Travail effectué en 2012

Établir le niveau minimum pour 
les fonds de stabilisation et le fonds 
d’assurance-dépôts, y compris des 
facilités de crédit.

La Société a terminé son travail et a établi un seuil 
qui équivaut à 1,5 % de l’actif du réseau pour les 
fonds de stabilisation. Il a été décidé que le fonds 
de la Société demeurera à son niveau actuel.

Le travail se poursuit quant à l’établissement de 
facilités de crédit pour la Société.

Définir nos rôles et responsabilités 
réciproques avec les offices de 
stabilisation et le Bureau du 
surintendant.

Le travail de révision des politiques en vigueur a 
été entrepris dans le but d’apporter les ajustements 
qui s’imposent. Ce travail se continuera en 2013.

Comités du conseil d’administration



10 11
 
Société d’assurance‑ 
dépôts des caisses 
populaires du 
Nouveau‑Brunswick
RappoRt annuel 2012

Définir les besoins d’information 
de la Société.

Ce travail est compris dans la révision des rôles 
et responsabilités réciproques. À l’heure actuelle, 
l’information de nature financière ou autre sur le 
réseau est présentée au conseil d’administration 
lors de ses réunions trimestrielles. Les offices de 
stabilisation et le surintendant font un compte 
rendu à chaque réunion trimestrielle du conseil.

Formuler des commentaires 
à l’intention du surintendant 
dans le cadre de la révision des 
dispositions et de l’application de 
la Loi sur les caisses populaires qui 
doit être achevée d’ici 2013.

Une présentation a été faite au surintendant 
au sujet des modifications qui sont jugées 
avantageuses aux dispositions de la Loi. La Société 
continuera de donner son avis sur demande.

En plus de ce qui précède, la Société a continué d’administrer l’engagement de garantie de 
2007 avec la Caisse populaire de Shippagan. La garantie du portefeuille de prêts est venue 
à échéance en 2012, comme le prévoyait l’engagement. Aucune réclamation n’a été reçue 
de la Caisse populaire pour le portefeuille de prêts. La Société continue de surveiller les 
autres éléments de passif possibles en vertu de l’engagement. La Caisse populaire a réussi 
son rétablissement financier et elle a été libérée de sa surveillance par le surintendant des 
caisses populaires en décembre 2012. La Société se réjouit de voir que la Caisse populaire 
fonctionne de manière indépendante et qu’elle est maintenant une institution rentable qui 
fournit des services financiers à ses membres.

En vertu des dispositions de la Loi sur les caisses populaires, la Société doit tenir un fonds 
d’assurance-dépôts et les deux offices de stabilisation doivent respectivement tenir leur 
propre fonds de stabilisation. Ces trois fonds existent pour fournir une aide financière aux 
caisses populaires ou pour verser de l’assurance-dépôts aux déposants. La Loi sur les caisses 
populaires exige que la Société fixe le niveau minimum des deux fonds de stabilisation et 
qu’elle en réexamine le niveau tous les trois ans.
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Au cours de 2012, la Société a fait appel aux services d’un actuaire indépendant pour 
qu’il réalise une étude sur le niveau des fonds de stabilisation. Cette étude a conclu 
que les deux fonds de stabilisation devraient être les premiers fonds disponibles quand 
les caisses populaires ou les credit unions ont besoin d’une aide financière ou quand il 
s’agit de rembourser à la SADCPNB les fonds nécessaires pour payer les déposants en 
cas de liquidation. Après avoir pris en considération les recommandations de l’expert, la 
Société a ordonné aux deux offices de stabilisation de tenir chacune un fonds minimum 
correspondant à 1,5 % de l’actif de leurs caisses populaires ou credit unions affiliées. La 
Société a également recommandé que chaque office de stabilisation fixe une cible plus 
élevée que 1,5 % afin d’offrir une protection additionnelle s’il devient nécessaire de retirer 
de l’argent des fonds de stabilisation dans le futur.

En date du 31 décembre 2012, le niveau du fonds de stabilisation à la disposition des credit 
unions s’établissait à 1,9 % de l’actif de leur réseau, tandis que le fonds de stabilisation 
dont peuvent disposer les caisses populaires correspondait à 2,9 % de l’actif de leur réseau. 
La Société est satisfaite que les deux offices de stabilisation ont produit suffisamment de 
revenus pour accroître le niveau de leurs fonds. La Société est d’avis que l’instabilité de 
l’économie et des marchés financiers nécessite que les offices de stabilisation continuent de 
tenir des fonds de stabilisation bien capitalisés au cours des prochaines années. Le niveau 
de ces deux fonds continue de se comparer très avantageusement à celui des autres fonds de 
protection des dépôts au Canada.

En 2013, le travail se poursuivra dans le but de mieux cerner les besoins d’information 
ainsi que les rôles et les responsabilités de la Société et des offices de stabilisation. La 
Société continuera de s’efforcer d’obtenir des facilités de crédit afin de mieux protéger les 
déposants en cas de perte financière importante imprévue dans le réseau.

J’anticipe avec plaisir de travailler avec le conseil d’administration et tous les intervenants 
en 2013.

Le Chef des opérations et Secrétaire général, 

Jean-Guy LeBlanc, CA
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Les caisses populaires du Nouveau-Brunswick fonctionnent dans le cadre de deux réseaux 
distincts qui mettent en évidence la dualité linguistique de la province. Ces réseaux donnent 
des services à plus de 230 000 membres. En date du 31 décembre 2012, il y avait 15 caisses 
populaires et dix credit unions, soit sept de moins que l’année précédente. Ces caisses populaires 
et credit unions offrent leurs produits dans 94 points de services à la grandeur de la province. Au 
cours des quinze dernières années, le nombre de caisses populaires et de credit unions a diminué 
progressivement à la suite de fusions. La possibilité de nouvelles fusions est maintenant beaucoup 
réduite, étant donné qu’on compte un moins grand nombre de caisses populaires et de credit 
unions. Ce qui est en train de se produire, c’est une diminution du nombre de points de service 
au fur et à mesure que chaque caisse populaire et credit union regroupe ses propres activités.

En date du 31 décembre 2012, la valeur totale des dépôts dans les caisses populaires et les 
credit unions du Nouveau-Brunswick se chiffrait à 3,5 milliards de dollars. Les fonds détenus 
par les deux offices de stabilisation pour les besoins de la protection des dépôts se chiffraient 
à 104 millions de dollars. À la même date, le fonds géré par la Société avait une valeur de 
4,6 millions de dollars. Aucune aide financière n’a été versée aux caisses populaires en 2012. 
Une somme de 813 758 $ fut contribuée à deux credit unions par l’office de stabilisation pour 
permettre deux ententes de fusion, dont une qui eut lieu dans un exercice précédent. Depuis 
2008, les réseaux des caisses populaires et des credit unions ont affiché de très bons résultats, 
compte tenu de la conjoncture économique.

Dans l’ensemble, les caisses populaires et les credit unions ont déclaré des résultats financiers 
satisfaisants en 2012. Les rapports d’étape reçus en 2012 montrent que les caisses populaires et 
les credit unions ont continué de déclarer des revenus qui atteignent des niveaux très semblables 
à ceux de 2011. Les offices de stabilisation s’intéressent à tous les domaines qui pourraient faire 
l’objet d’améliorations. Dans cette optique, seulement une credit union et aucune caisse populaire 
n’était sous la surveillance directe des offices de stabilisation en date du 31 décembre 2012.

Par rapport à l’industrie des services financiers, les caisses populaires et les credit unions du 
Nouveau-Brunswick déclarent une marge financière élevée (revenus d’intérêt moins frais 
d’intérêt), ce qui s’explique par les taux d’intérêt exigés sur les prêts et les intérêts versés sur les 
dépôts. Les forces de la concurrence pourraient rendre difficile pour elles de conserver de telles 
marges à l’avenir et pourraient les obliger à réduire encore leurs coûts de fonctionnement. Elles 
pourraient être forcées d’intégrer davantage leurs activités et les moyens dont elles disposent pour 
offrir des services à leurs membres.

Les caisses populaires et les credit unions doivent conserver un avoir des membres de 5 %, 
notamment sous forme de parts sociales détenues par leurs membres et de bénéfices non répartis. 
L’avoir total des membres dans le réseau en date du 31 décembre s’élevait à 297 millions de 
dollars, soit 7,6 % de l’actif total de 3,9 milliards de dollars.

L’un des facteurs importants dont il faut tenir compte quand on évalue les résultats financiers 
des caisses populaires et des credit unions est la qualité de l’actif. Les prêts en souffrance sont 
l’indicateur le plus important à ce chapitre. Dans l’ensemble, le niveau des prêts en souffrance 
est peu élevé dans les caisses populaires et les credit unions tel qu’il fut constaté l’an dernier. Les 
offices de stabilisation surveillent l’évolution de cet indicateur et interviennent au besoin.

Faits saillants
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Au 31 décembre 2012

Trois niveaux de 
protection

2012 2011

Credit 
unions

Caisses 
populaires

Credit 
unions

Caisses 
populaires

(en millions de dollars)

Avoir des caisses 
populaires

59,9 237,0 58,9 231,4

Fonds de stabilisation 16,9 87,1 15,6 82,0

Fonds de la SADCPNB 4,6 5,0

Actif des caisses 
populaires

885 2 998 842 2 892

Pourcentage de l’avoir 
des caisses populaires à 
leur actif

6,77% 7,90% 7,0% 8,0%

Pourcentage du fonds 
de stabilisation à l’actif 
du réseau

1,91% 2,90% 1,85% 2,83%

Pourcentage du fonds 
d’assurance-dépôts à 
l’actif des deux réseaux

0,12% 0,13%

Actif disponible pour la protection des 
dépôts au Nouveau-Brunswick
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Les caisses populaires et credit unions ci-dessous étaient membres de la Société en date du 
31 décembre 2012 :

Caisse populaire Acadie Ltée

Citizens Credit Union Limited

Caisse populaire des Fondateurs Ltée

Caisse populaire des Iles Ltée

Caisse populaire Trois Rives Ltée

PROGRESSIVE CREDIT UNION 
LIMITED

La Caisse Populaire de Shippagan Limitée

Caisse populaire Restigouche Ltée

The Credit Union Ltd.

Caisse populaire La Vallée de l’Érable Ltée

Caisse populaire Madawaska Ltée

Caisse populaire Chaleur Ltée / Chaleur 
Credit Union Ltd

Caisse populaire le Lien des deux Rivières 
Ltée

Bayview Credit Union Limited

La Caisse Populaire de Beresford Ltee.

Beaubear Credit Union, Limited

Blackville Credit Union Limited

Caisse populaire de Néguac Ltée

CHURCH RIVER CREDIT UNION 
LIMITED

Advance Savings Credit Union Limited

Caisse populaire Beauséjour Ltée

Caisse populaire Dieppe-Memramcook 
Ltée

Caisse populaire Sud-Est Ltée

Omista Credit Union Limited

New Brunswick Teachers’ Association 
Credit Union Limited

Institutions membres
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Énoncé de mission
Fournir de l’assurance-dépôts aux déposants des caisses populaires et des credit unions et 
aider les offices de stabilisation à fournir de l’aide financière aux caisses populaires et credit 
unions dans les circonstances que la Société estime appropriées.

Valeurs de la société
Les clients de la Société sont les membres des caisses populaires et des credit unions, et ils 
doivent être traités de la même façon pour ce qui est de la protection de l’assurance-dépôts. 
Pour s’acquitter de sa mission, la Société compte sur ses partenaires qui sont les offices 
de stabilisation, le surintendant et le ministre de la Justice et procureur général, lesquels 
réglementent les activités des caisses populaires et des credit unions afin de réduire les 
risques financiers de la Société. La Société reconnaît qu’il existe au Nouveau-Brunswick 
deux réseaux distincts en raison des réalités historiques, culturelles et linguistiques, soit 
celui des caisses populaires et celui des credit unions. La Société mène toutes ses activités 
avec intégrité et transparence et selon les principes directeurs établis.

Principes directeurs
Le plan stratégique de la Société comprend les principes directeurs qui orienteront ses 
décisions et ses activités futures. Les principes précisent qu’il n’y aura aucun financement 
entre les réseaux des caisses populaires et des credit unions si jamais la Société devait 
percevoir des contributions afin de recouvrir des sommes déboursées. Les principes directeurs 
tiennent compte du fait que les deux réseaux existants au Nouveau-Brunswick fonctionnent 
indépendamment l’un de l’autre et sont tenus responsables des paiements qu’ils reçoivent.

Objectifs et mesures

Plan Stratégique 2012-2014

Définir les besoins qui existent en matière 
d’information pour évaluer les risques 
financiers touchant la Société.

Évaluer la suffisance des réserves des fonds 
de stabilisation et du fonds d’assurance-
dépôts.

Veiller à ce que les divers intervenants 
du régime d’assurance-dépôts 
comprennent clairement leurs rôles et leurs 
responsabilités.

Mener une autoévaluation du 
rendement de la Société par rapport à ses 
responsabilités législatives et participer au 
processus de révision législative.

Appuyer le fait qu’il soit nécessaire 
d’affecter des ressources humaines 
adéquates aux activités réglementaires du 
surintendant.

Mener d’autres activités de réseautage 
auprès de diverses administrations au 
besoin.

Vérifier s’il y a suffisamment de 
sensibilisation publique à l’égard de la 
Société.
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Conseil d’administration

Honoraires – membres 25 000 $ 18 466 $

Honoraires – président 7 500 7 500

Déplacements 6 000 5 744

Traduction (1) 35 000 22 718

Autres frais de réunion 5 000 7 962

78 500 62 390

Honoraires 
professionnels (2)

160 000 105 989

Intérêts débiteurs (3) 769 832 769 832

Autre 3 200 315

Total 1 011 532 $ 938 526 $

(1) Les frais encourus en 2012 étaient de 28 797 $. Un crédit de l’année 2011 de 6 079 $ fut 
enregistré en 2012 ce qui réduit la dépense de 2012 à un montant net de 22 718 $.

(2) Il n’a pas été nécessaire d’avoir recours à des services professionnels autant que prévu.
(3) La Société a reçu un prêt sans intérêt du gouvernement du Nouveau-Brunswick. La 

dépense montre l’intérêt qui se serait accumulé si le prêt avait été accordé au taux 
d’intérêt du marché.

Soutien administratif
La Société reçoit des services contractuels de gestion et de soutien administratif en vertu 
d’un protocole d’entente avec la Direction des caisses populaires, des coopératives et 
des sociétés de fiducie et examens du ministère de la Justice et procureur général. Ce 
protocole d’entente est renouvelable chaque année. Conformément à ce protocole, M Jean-
Guy LeBlanc a été nommé chef de la direction et secrétaire du conseil de la Société. Il est 
entré en fonction le 1er octobre 2011.

Comparaison des dépenses réelles 
avec les prévisions budgétaires
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